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Ville de Genève M-1404 A

Conseil municipal
 29 avril 2020

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse chargée d’examiner la motion du 5 février 2019 de MM. et 
Mmes Maria Pérez, Hélène Ecuyer, Tobias Schnebli, Annick Ecuyer, 
Ariane Arlotti, Morten Gisselbaek, Brigitte Studer, Gazi Sahin et 
Laurence Corpataux: «Facilitons la vie des familles et dévelop-
pons le dispositif d’accueil à la journée pour les enfants et les 
adolescents pendant les congés scolaires».

Rapport de Mme Patricia Richard.

Cette proposition a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale 
et de la jeunesse le 26 mars 2019. Elle a été traitée, sous les présidences de  
M. Amar Madani et Mme Laurence Corpataux, les 4 avril, 9 et 23 mai, 31 octobre, 
28 novembre 2019, 20 février et 12 mars 2020. Les notes de séances ont été prises 
par MM. Jairo Jimenay et Sacha Gonzky, que la rapporteuse remercie pour leurs 
qualités.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– la difficulté des familles à concilier vie professionnelle et garde des enfants en 
période de vacances scolaires;

– l’insuffisance d’une offre d’accueil à la journée d’enfants et d’adolescents qui 
soit accessible financièrement à certaines familles genevoises;

– la préférence croissante des familles pour ce système d’accueil à la journée 
plutôt que pour les camps de vacances impliquant des nuitées;

– les diverses relances du Groupe de liaison genevois des associations de jeu-
nesse (GLAJ) afin que la Ville de Genève s’aligne sur la pratique majoritaire 
des communes genevoises consistant à payer 15 francs par journée et par 
enfant résidant en Ville de Genève qui participerait à un camp-journée,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– proposer un financement des camps à la journée sur le modèle de la partici-
pation actuelle de la Ville de Genève aux camps de vacances avec nuitées, en 
introduisant au besoin une tarification différenciée tenant compte des revenus;

– développer des projets d’activités en accueil journée pour les enfants et ado-
lescents en période de vacances scolaires afin de répondre à la demande crois-
sante de ce modèle de camp;
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– renforcer le dispositif actuel d’accueil à la journée des maisons de quartier 
pour augmenter le nombre de places disponibles, en y affectant les moyens 
nécessaires.

Séance du 4 avril 2019

Audition de Mme Isabelle Widmer, cheffe du Service des écoles et institutions 
pour l’enfance, et de M. Serge Mimouni, directeur adjoint du département de la 
cohésion sociale et de la solidarité

M. Mimouni commence par excuser Mme Alder, retenue par d’autres obliga-
tions. Il se propose de présenter de manière générale la contribution de la Ville 
de Genève au financement des camps et centres aérés avant de passer la parole à 
Mme Widmer qui fournira des compléments d’informations à ce sujet.

Les loisirs pour l’enfance et la jeunesse sont une part importante des activi-
tés du département de la cohésion sociale et de la solidarité (DCSS). C’est certes 
une politique familiale, mais c’est également une politique de développement de  
l’enfant à travers les loisirs. Les centres aérés constituent en effet un lieu privilé-
gié du développement de l’enfant. Ils permettent à l’enfant de faire de nouvelles 
expériences hors de la cellule familiale ou scolaire, d’y découvrir de nouveaux 
horizons et d’y développer son apprentissage autour de la vie en collectivité. 
C’est donc un vrai espace de socialisation et la Ville de Genève est particulière-
ment attentive au développement de l’offre dans ce domaine.

Le second aspect auquel le DCSS est attentif concerne le soutien aux familles. 
En effet, les deux parents étant bien souvent engagés professionnellement, des 
solutions doivent pouvoir être proposées, pendant les périodes de vacances sco-
laires, aux familles qui ne sont pas en mesure de partir. C’est la raison pour 
laquelle la Ville de Genève apporte une attention particulière au financement des 
colonies, camps et centres aérés. Le financement de l’offre se décline en trois 
volets:

– un premier volet concerne les centres aérés réalisés par les maisons de quar-
tier (MQ);

– un second volet concerne les colonies de vacances;

– un troisième volet concerne les centres aérés réalisés par les organismes 
regroupés au sein du Groupe de liaison genevois des associations de jeunesse, 
le GLAJ.

En 2018, les centres aérés proposés par les dix-sept MQ de la Ville de Genève 
ont couvert les onze semaines des vacances scolaires. Cela a représenté 105 offres 
de centres aérés. Au total, ce sont 3260 enfants qui ont participé aux centres aérés 
organisés par les MQ de la Ville. Cette offre permet aux enfants de découvrir des 
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activités créatrices, des jeux, du bricolage, des promenades et de réaliser des acti-
vités en plein air.

Les centres aérés connaissent de ce fait un grand succès auprès des enfants 
et des parents. Ainsi, certaines semaines de l’année, les MQ sont saturées, ce qui 
s’explique principalement par leurs tarifs dégressifs et par la sécurité qu’elles 
procurent aux familles qui les fréquentent déjà le reste de l’année (en 2018,  
1100 enfants étaient en liste d’attente). En ce qui concerne la charge financière 
pour les familles, les tarifs pratiqués par les MQ sont fixés par la Fondation gene-
voise pour l’animation socioculturelle (FASe) et dépendent du niveau de revenu 
des parents. Pour une famille dont le revenu est inférieur à 30 000 francs par an, 
le prix d’une semaine s’élève à 50 francs. Pour une famille dont le revenu annuel 
est supérieur à 210 000 francs par an, le prix d’une semaine s’élève à 270 francs.

Autre volet de la politique de loisirs pour l’enfance et la jeunesse de la Ville 
de Genève, les colonies de vacances sont soutenues depuis de nombreuses années 
par le DCSS. Ainsi, la Ville de Genève finance à hauteur de 12 francs par nuitée 
les colonies de vacances proposées par plus d’une trentaine d’organismes.

Toutefois, force est de constater que les pratiques des familles évoluent et que 
les colonies de vacances sont chaque année moins fréquentées. Ainsi, en 2016, 
le taux de fréquentation s’élevait à 18 600 nuitées, pour une subvention totale de 
223 000 francs. Alors qu’en 2017, il s’élevait à 14 600 nuitées pour un budget de 
175 000 francs. Ceci montre clairement que les familles préfèrent laisser leurs 
enfants à la journée.

Enfin, en ce qui concerne les centres aérés, la Ville de Genève verse depuis 
de nombreuses années également, au titre des activités de loisirs, des subventions 
monétaires et non monétaires, pour les dix-huit organisations regroupées au sein 
du GLAJ. Ces organismes perçoivent des subventions de fonctionnement qui ne 
sont pas affectées spécifiquement à l’accueil pour des camps ou centres aérés 
mais servent à subventionner leur fonctionnement dans sa globalité. Les subven-
tions monétaires s’élevaient pour ces organismes, en 2018, à 380 000 francs et 
les subventions non monétaires à 225 000 francs (par exemple sous la forme de 
mise à disposition de locaux), soit un total de 605 000 francs. En 2018, ce sont  
9000 enfants qui ont pu participer aux activités à la journée et aux centres aérés 
proposés par ces différents organismes.

Mme Widmer rajoute que tous les organismes regroupés dans le GLAJ, notam-
ment le CPV et Caritas, on fait beaucoup évoluer leur offre, vu qu’ils proposent 
nettement plus de centres aérés que par le passé. Le Service des écoles leur met 
à disposition des établissements scolaires l’été, des salles de gym pour avoir un 
lieu de regroupement s’il pleut. L’offre est donc probablement suffisante, surtout 
si l’on ajoute les activités du Canton, du Service des sports, etc. Par contre, l’offre 
manque de coordination. Les semaines les plus prisées sont celles du début et de 
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la fin des périodes de vacances scolaires et essentiellement pour les enfants de 6 à 
8 ans. Il y a probablement quelque chose à imaginer entre les différents services 
pour mieux répartir les enfants entre différents organismes et faire en sorte qu’un 
parent recevant une réponse négative sache à qui s’adresser pour trouver une solu-
tion. Le GLAJ fait déjà quelque chose en ce sens en étant présent lors des inscrip-
tions, mais un effort doit être fait au niveau de la coordination.

En ce qui concerne le coût, Mme Widmer ajoute que la situation peut devenir 
difficile pour des familles devant faire prendre leurs enfants en charge plusieurs 
semaines. Des aides sont disponibles, mais ce sont des aides individuelles qu’il 
faut aller solliciter et il ressort que la question du coût est au cœur des préoccu-
pations des familles.

Enfin les MQ sont sur-attractives grâce à leur faible coût et leur proximité.

Questions-réponses

Une commissaire demande si l’on peut connaître à l’avance les disponibilités 
des différents centres aérés et autres partenaires pour répondre à une augmenta-
tion de l’offre de services.

M. Mimouni répond que les statistiques indiquent que les vacances scolaires 
sont des périodes où ces organismes sont quasiment chaque fois complets. Pour 
pouvoir répondre à une augmentation de l’offre, il faudrait augmenter le budget 
afin de pouvoir engager des personnes supplémentaires, les MQ étant au maxi-
mum de leurs capacités pour ces périodes.

Elle demande si les MQ consentiraient à fournir un effort supplémentaire si 
elles en avaient la capacité.

Mme Widmer ne pense pas que les MQ seront prêtes à faire cet effort, même 
si elles avaient plus de personnel, car elles n’ont pas suffisamment d’espace dans 
leurs locaux. Elle se demande si les autres organismes, comme Caritas et le CPV, 
n’ont pas la possibilité de transformer des camps moins prisés en centres aérés.

Elle demande si ces organismes percevront un subventionnement différent de 
la part de la Ville de Genève si leur offre devait être modifiée.

Mme Widmer répond que beaucoup ont déjà modifié leur offre. Une subven-
tion de 12 francs est proposée pour chaque nuitée. Or, les centres aérés ne propo-
sant pas de nuitée perdent automatiquement une part de leur subventionnement. 
D’autres communes subventionnent la nuitée à hauteur de 15 francs.

Elle demande si un basculement de la subvention de la nuitée sur la journée 
peut se faire, et s’il est envisageable d’avoir une autre manière de financer les 
organismes du GLAJ pour éviter un double financement.
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Mme Widmer explique que si les nuitées sont subventionnées à hauteur de  
15 francs au lieu de 12 francs, le budget nécessaire augmenterait de 54 000 francs, 
en l’état des chiffres de 2018. Si des subventions supplémentaires de 15 francs 
étaient données pour les journées (en plus de la subvention pour les nuitées), il 
faudrait un budget d’environ 200 000 francs.

Elle explique que tout le financement pourrait être revu, mais que ces orga-
nismes ont l’habitude d’avoir un budget de fonctionnement de base, ainsi que 
pour pouvoir assurer les salaires, et un budget de financement des activités pen-
dant les vacances.

Une autre commissaire comprend qu’il y a un désir formulé que la Ville orga-
nise ou subventionne plus de camps de vacances et demande, pour la création du 
rapport, d’obtenir les chiffres par e-mail.

Elle a également le souvenir de camps organisés par les paroisses et demande, 
d’abord, si d’autres organismes organisent des camps et, ensuite, si la Ville a à 
disposition une liste des prix et des lieux où des enfants peuvent être pris en 
charge pour faire des activités sportives ou culturelles. 

M. Mimouni explique que le GLAJ ne possède pas toutes ces informations et 
que la commissaire soulève un point important, à savoir la coordination et mise 
en valeur de l’offre sur une plateforme unique, qui permettrait aux familles de 
voir rapidement quelles solutions sont disponibles et à quelle date. Cette solution 
n’existe pas aujourd’hui mais est un axe de développement pour le futur.

La même commissaire demande s’il est possible que la Ville crée une plate-
forme, en coopération avec l’Etat, pour recenser toutes les associations qui pro-
posent des camps ou des formations (par exemple, aux arts martiaux), si les res-
sources existent pour créer une telle plateforme ou s’il faut faire un texte pour 
créer cette ressource ou mettre des fonds à disposition. Elle demande ensuite s’il 
est judicieux d’auditionner Mme Salerno pour découvrir ce que le domaine infor-
matique peut créer comme possibilités.

M. Mimouni estime que tout cela peut se faire: il doit être possible de créer 
une plateforme internet qui permettrait de tout recenser. Ce serait un dévelop-
pement à réaliser, mais il faudrait surtout coordonner les différents acteurs pour 
qu’ils fournissent les informations en temps et en heure afin qu’elles soient mises 
à la disposition du public.

Une autre commissaire relève que le site camps.ch regroupe beaucoup de 
camps pour les vacances. Le site permet de sélectionner des camps à la demi-
journée, à la journée et en fonction des activités. Il existe donc déjà une plate-
forme, même si elle aurait besoin d’être un peu plus étayée.
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Mme Widmer trouve que l’information est déjà relativement bien diffu-
sée. Lorsqu’il est question d’une meilleure coordination, le but est d’augmen-
ter la coordination entre les diverses structures en répartissant correctement les 
périodes où des activités sont proposées et pour apporter une aide aux parents 
en cas de réponse négative. Le Service des écoles, en partenariat avec le GLAJ, 
a beaucoup travaillé sur l’offre extra-scolaire: beaucoup d’associations déve-
loppent des activités pour les enfants mais l’information est peu ou mal transmise 
par ces associations. Le GLAJ a donc beaucoup de peine à mettre à disposition 
une information juste.

Le président explique que les motionnaires n’ont exceptionnellement pas été 
auditionnés les premiers afin de pouvoir recevoir la magistrate, qui n’avait que 
cette date pour être présente. Malheureusement, il se trouve que Mme Alder a eu 
un empêchement.

Une commissaire demande si d’autres organismes dans le GLAJ adaptent les 
tarifs demandés au revenu des parents, comme le font les MQ.

M. Mimouni répond par la négative, seules les MQ proposent des tarifs éta-
blis et conventionnés par la FASe.

Mme Widmer ajoute que les autres organismes n’ont pas le même niveau de 
subventionnement.

Elle demande si les autres structures, qui sont plus chères, ont des activités 
qui ne sont pas complètes.

Mme Widmer répond que les MQ ont des listes d’attente et que les autres orga-
nismes ont des places libres, d’où l’intérêt de faire ce report d’information. Par 
exemple, une famille qui essuierait un refus dans une MQ pourrait être dirigée 
vers un centre aéré avec une information sur les aides qu’elle peut demander. 
Aussi, les MQ refusent souvent des enfants parce que des familles souhaitent 
inscrire leur enfant cinq semaines alors que la MQ ne prend en charge un même 
enfant que deux ou trois semaines.

Elle demande s’il existe un inventaire des réactions des familles qui ont 
essuyé un refus et des solutions qui ont été trouvées.

Mme Widmer répond par la négative. Par contre, lors des inscriptions dans une 
MQ, le GLAJ est présent pour donner des informations en cas de refus. Le GLAJ 
trouve qu’il y a peu de report: même si l’information a été améliorée, les parents 
essuyant un refus se débrouillent généralement avec leur famille ou laissent  
l’enfant livré à lui-même. Peu vont s’adresser à un autre organisme. Mme Widmer 
sait qu’il y a un taux d’enfants livrés à eux-mêmes relativement important: 14% 
chez les 1P-4P, 28% chez les 5P-8P et 48% au cycle. Il y a donc un double enjeu 
de prise en garde et de qualité, afin de sortir les enfants de chez eux.
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M. Mimouni explique que dans le cadre du plan directeur communal 2020-
2030, une évaluation des besoins en locaux socio-culturels en ville de Genève est 
conduite. Le document sera prêt en fin d’année et permettra peut-être de signaler 
le besoin accru en centres aérés. Il pourra être intégré à la planification des équi-
pements socio-culturels.

Une motionnaire demande ce qui est concerné par le besoin d’une plus grande 
coordination.

Mme Widmer explique qu’une des difficultés provient du morcellement de 
l’offre, l’information n’étant pas regroupée en un point. Aussi, une autre difficulté 
est que les familles dans une situation plus précaire sont celles qui demandent le 
moins des activités. Elles sont plus preneuses d’activités libres, comme l’opéra-
tion chaise longue ou les ludobus. Cette autre offre ne propose pas de prise en 
charge, bien que les chaises longues ont souvent le problème de devoir garder des 
tout-petits, mais propose de la qualité à des enfants qui n’ont pas d’activités inté-
ressantes. Pour cette raison, la réponse est assez globale.

Une commissaire souhaite entendre les auditionnés sur plusieurs points: 
d’abord, à propos des associations qui organisent des camps et qui ne reçoivent 
pas un subventionnement important, car ce sont des structures un peu parti-
culières avec un personnel relativement jeune et possédant une certification  
d’accompagnement et, ensuite, sur la solidarité entre les communes, qui ne sont 
pas toutes très coopératives sur ce point, car le GLAJ est censé travailler pour 
tout le canton.

M. Mimouni n’a pas d’élément de réponse à donner à ce sujet. L’offre du 
GLAJ est assez bien fréquentée, bien qu’il reste parfois de la place. Aussi, en tou-
chant tout le canton, les besoins de la Ville sont également couverts, bien que ce 
soit en fonction des revenus et moyens financiers des familles.

Mme Widmer ajoute que le Canton subventionne également les autres orga-
nismes, bien qu’il n’y ait pas de coordination entre communes. Chaque commune 
reçoit la liste des enfants résidant sur leur territoire et qui ont participé à des acti-
vités subventionnées. Le personnel des associations du GLAJ, qui fait signer une 
charte à tous les partenaires, est composé de moniteurs qui n’ont pas la formation 
de la FASe et qui ne sont pas rémunérés de la même manière. D’ailleurs trouver 
des moniteurs est une des difficultés que doit surmonter le GLAJ car l’activité se 
trouve entre le bénévolat et une activité salariée.

Une commissaire demande s’il est vrai que certaines MQ proposent des prix 
indexés sur le revenu des parents mais que d’autres, refusant cette tarification, 
appliquent un prix forfaitaire et qu’en conséquence, une personne supplémentaire 
ne leur a pas été octroyée durant l’été.



– 8 –

Mme Widmer répond que deux MQ ont refusé d’appliquer la tarification FASe, 
mais elle ne connaît pas les conséquences. La difficulté de répondre provient du 
fait qu’il y a plusieurs services qui coordonnent cette offre.

Une commissaire aimerait savoir, d’abord, dans le cas des familles deman-
dant que leurs enfants restent cinq semaines dans une MQ, si des alternatives sont 
proposées aux parents et, ensuite, dans le cas des enfants livrés à eux-mêmes, 
comment a été posé le diagnostic de la situation et s’il est possible d’envoyer un 
courrier pour expliquer des solutions aux familles afin de trouver des solutions 
alternatives, quitte à demander une aide.

Mme Widmer commence par expliquer que les MQ se sont organisées pour 
qu’un représentant du GLAJ soit présent lors des inscriptions et que lors d’un 
refus des explications sont offertes. Concernant le diagnostic, une étude a été 
conduite en 2015 par les Services de la jeunesse et des écoles pour connaître la 
prise en charge des enfants durant l’été. Plus de mille familles ont été contactées 
par téléphone de façon anonyme. Il n’y a donc pas de connaissance individuelle 
des enfants livrés à eux-mêmes, bien qu’il y ait une connaissance de ces cas au 
niveau des quartiers. Cela permet de faire le programme des ludobus en les favo-
risant.

Une commissaire demande s’il ne serait pas possible d’ouvrir les établisse-
ments scolaires – les salles de gym et parascolaires par exemple – durant l’été 
pour augmenter l’offre de locaux. Dans un sens, ces locaux sont disponibles, 
coûtent de l’argent même durant l’été, et pourraient être mis à disposition pour 
créer des activités, qui pourraient être moins chères.

M. Mimouni explique qu’il y a une logique de mutualisation des espaces dans 
le département pour mettre les écoles à disposition de la population.

Mme Widmer explique que des associations ont pu développer une offre de 
centre aéré durant l’été, justement parce que des locaux scolaires leur sont prê-
tés. Cela étant, le but n’est pas d’y passer la journée, mais plutôt de favoriser des 
activités de plein air. L’école sert de lieu de rassemblement, pour les collations et 
en cas de pluie. Pour le moment, à chaque fois que cela a été demandé, les locaux 
ont été accordés, même s’il y a parfois besoin d’un délai pour accorder les prêts. 
La petite difficulté est de gérer la disponibilité des locaux: l’été est généralement 
mis à profit pour conduire des grands nettoyages et des travaux qui ne peuvent se 
faire durant l’année.

Elle demande combien d’écoles sont prêtées sur le nombre total d’établisse-
ments.

Mme Widmer ne connaît pas le chiffre exact mais imagine qu’une dizaine 
d’établissements sur les cinquante-trois existants sont prêtés. Elle ajoute que les 
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associations peuvent demander autant de locaux qu’elles désirent et qu’au jour 
de l’audition, toutes les demandes ont été accordées. Aussi, il y a un débat entre 
ceux cherchant des locaux et ceux qui pensent que les enfants doivent avoir des 
activités en dehors des écoles durant l’été.

Elle trouve cette réflexion effarante car les enfants de son quartier ont pour 
habitude de se retrouver l’été dans le préau de l’école, un lieu qu’ils connaissent 
et où ils sont en sécurité.

Mme Widmer répond qu’il y a des quartiers, comme celui de l’Europe, où les 
enfants ne sortent pas. Dans des cas comme celui-ci, il est peut-être plus adroit 
de les placer ailleurs.

La même commissaire demande s’il y a un système qui privilégie la mise à 
disposition de locaux à des personnes qui souhaitent organiser des cours, comme 
des activités de dessin lors d’un après-midi.

M. Mimouni explique que c’est tout à fait possible, et que cela se fait déjà: il 
y a des appels à projets tous les deux ans dans les espaces de quartiers. Un projet 
peut être soumis au Service social de la Ville et avoir lieu dans l’espace de quar-
tier. Il s’agit d’une politique publique développée par Mme Alder.

Elle demande ce qui est défini comme un espace de quartier.

M. Mimouni explique que ce sont des infrastructures avec des salles à dis-
position de la population, comme l’espace 99. Le pilotage de la Ville octroie des 
locaux par créneaux horaires aux personnes qui proposent des animations. Cer-
taines MQ proposent également ce genre de prestations.

Elle demande si une cantine scolaire peut être mise à disposition d’une per-
sonne souhaitant organiser un atelier de pâtisserie.

Mme Widmer explique qu’un minimum de garanties est demandé sur la 
prestation et sur la responsabilité juridique de la personne. La prise en charge  
d’enfants est régie par des cadres structurés. Une association obtiendrait proba-
blement l’accord du Service des écoles, mais cela risque de ne pas fonctionner 
pour un individu seul.

Une commissaire demande s’il est envisageable de demander aux autres 
structures de pratiquer un tarif indexé sur le revenu des parents et si oui, combien 
cela coûterait.

M. Mimouni ne connaît pas le montant: les MQ sont pilotées par la FASe 
qui établit ses propres tarifs et le financement ne provient pas uniquement de la 
Ville mais également du Canton. Ce sont des structures autonomes qui décident 
par elles-mêmes des tarifs qu’elles appliquent. M. Mimouni imagine qu’il est 
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possible de sensibiliser ces structures à la tarification indexée sur le revenu des 
familles mais il n’y a pas de moyen de l’imposer.

Elle demande si une réflexion à ce sujet peut être imaginée sur cette situa-
tion, car les pourcentages évoqués précédemment sont choquants et découlent au 
moins en partie de la surcharge de certains organismes, résultant de la tarification 
forfaitaire appliquée par d’autres.

M. Mimouni explique qu’une voie est le développement de nouvelles MQ, de 
nouveaux quartiers étant en construction. Dans les années à venir, il peut y avoir 
une augmentation de l’offre avec les tarifs de la FASe.

Une commissaire demande si l’étude qui a produit les pourcentages d’enfants 
livrés à eux-mêmes a permis de dresser leur répartition géographique.

Mme Widmer répond par la négative.

Une commissaire demande si la Ville possède des terrains vagues qui per-
mettent de faire des activités plutôt que de rester au centre-ville.

M. Mimouni explique qu’il y a des possibilités avec la fondation Clair-Vivre, 
qui est utilisée par la MQ des Eaux-Vives, tout comme le jardin de la Maison de 
la créativité.

Un commissaire demande quelle est l’offre du Canton en matière d’offre 
sportive et culturelle pour les enfants de cette tranche d’âge et s’il y a des syner-
gies entre ce qui est proposé comme activité par la Ville et celles qui sont propo-
sées par le Canton pour éviter les doublons.

M. Mimouni répond qu’il y a une coordination entre le Canton et la Ville. Les 
différentes structures cherchent à offrir une complémentarité dans l’offre de ce 
qui est offert aux familles et aux enfants.

Mme Widmer ajoute qu’en 2018 l’Etat de Genève a organisé des activités pour 
689 enfants et à la fin 555 se sont inscrits.

Discussion

La commission décide à l’unanimité d’auditionner Mme Esther Alder, ainsi 
que les motionnaires.

Séance du 9 mai 2019

Audition de Mme Alder et de M. Mimouni

Mme Alder commence par présenter sa position s’agissant du dispositif  
d’accueil à la journée pour les enfants et les adolescents pendant les congés sco-
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laires. Cette prise de position sera relativement brève puisque la CCSJ a déjà 
entendu à ce sujet le 4 avril dernier M. Mimouni et Mme Widmer, cheffe du Ser-
vice des écoles et institutions pour l’enfance.

Au sujet de l’engagement du DCSS pour développer l’offre d’accueil à la 
journée, Mme Alder souhaite tout d’abord relever qu’en ce qui concerne l’offre de 
centres aérés, son département a mobilisé ces dernières années des moyens très 
conséquents qui ont permis à de nombreux enfants d’accéder à des centres aérés 
pendant les vacances scolaires. Ainsi, en 2018, ce sont plus de 3200 enfants qui 
ont pu participer aux 105 centres aérés proposés par les maisons de quartier de 
la Ville de Genève. Par ailleurs, en ce qui concerne la fréquentation des camps 
de vacances, 14 600 nuitées ont été subventionnées par le DCSS à hauteur de 
12 francs par nuit. Elle souhaite également relever que la Ville de Genève verse 
des subventions monétaires et non monétaires pour un total de 605 000 francs aux 
organismes regroupés au sein du GLAJ, permettant ainsi à ces entités de déployer 
diverses prestations auprès de la jeunesse (9000 enfants concernés).

Malgré les moyens déployés, Mme Alder est favorable à la motion M-1404 car, 
à son sens, la réponse à l’évolution des besoins des familles est insuffisante. En 
effet, aujourd’hui, la demande des familles pour des centres aérés avec accueil à 
la journée durant les vacances scolaires est en forte croissance. Malgré les efforts 
déployés par les Maisons de quartier (MQ), nous constatons que cette demande 
pour les deux premières semaines et les deux dernières semaines de l’été n’est 
pas satisfaite. Les MQ des Eaux-Vives, de la Jonction, de Saint-Jean et des Asters 
sont particulièrement concernées par cette problématique.

C’est la raison pour laquelle Mme Alder a demandé au Service de la jeu-
nesse de réaliser un recensement des besoins des MQ en Ville de Genève. Cette 
démarche permettra d’avoir toutes les informations nécessaires afin d’établir un 
diagnostic quantitatif et qualitatif. Le département sera ensuite en mesure d’es-
timer précisément les ressources nécessaires pour mieux répondre encore aux 
besoins des familles.

Mme Alder a toujours été attentive à l’évolution de la jeunesse dans les diffé-
rents quartiers de la ville de Genève. Ainsi, les projets suivants ont été financés 
par son département au cours des dernières années:

– l’ouverture de la Villa Yoyo en 2013, qui permet un accueil libre dans le quar-
tier de l’Europe;

– l’accueil libre le mercredi et le samedi à la Villa Freundler depuis 2014;

– un nouveau local et des temps de travail complémentaires pour la maison de 
quartier des Franchises depuis 2015;

– le soutien au développement de la nouvelle MQ des Ouches/Concorde et la 
rénovation de la ferme Menut-Pellet qui devrait ouvrir ses portes en 2020;
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– un accueil libre aux Minoteries grâce aux Minots de l’ATB (maison de quar-
tier);

– le projet Buissonnière (Pré-en-Bulle) en route depuis 2018 avec une offre 
renouvelée prévue dès l’été 2019.

Afin de développer l’offre d’accueil à la journée, plusieurs pistes sont 
aujourd’hui envisageables:

– il est nécessaire en premier lieu d’accompagner le développement des quar-
tiers tels que le PAV et le quartier du Mervelet pour y intégrer des locaux et 
des terrains utiles à des structures de type MQ et y promouvoir le développe-
ment d’une vie associative porteuse de cohésion sociale;

– lorsque cela est possible, le dispositif d’accueil à la journée des MQ doit être 
renforcé et y affecter les moyens nécessaires;

– il est également possible de mieux subventionner les activités délivrées pen-
dant les vacances par les associations partenaires (hors MQ). Par exemple, 
subventionner les activités à la journée et pas seulement les nuitées pour 
les organismes regroupés au sein du GLAJ, comme proposé par la motion 
M-1404.

Enfin, il est également possible d’améliorer l’information aux familles sur les 
possibilités d’activités et de subventions.

En conclusion, Mme Alder réitère le fait qu’elle est favorable à la motion 
M-1404. Il convient en premier lieu de privilégier le développement de centres 
aérés proposés par les MQ. Cette offre est aujourd’hui appréciée par les familles 
et par les enfants. La tarification est de plus différenciée, en fonction du revenu 
des familles. Le personnel répond aux exigences de la CCT de la FASe en termes 
de qualification professionnelle. En deuxième lieu, il convient d’être attentif aux 
besoins spécifiques des quartiers, mis en exergue notamment par la politique 
sociale de proximité. Mme Alder souhaite que soit déployée une action qui per-
mette de répondre de manière ciblée aux enjeux sociaux prioritaires en ville de 
Genève. Enfin, en ce qui concerne les associations en difficultés, son département 
est particulièrement attentif à leur évolution et est à l’écoute de leurs besoins. Le 
cas échéant, les demandes qu’elles adresseront seront relayées au Conseil muni-
cipal (CM).

Questions-réponses

Une commissaire souhaite savoir ce qui a motivé la demande de Mme Alder de 
traiter cette motion en priorité dans l’ordre du jour. Ensuite, elle aimerait savoir 
s’il est possible de promouvoir une collaboration inter-départements afin de créer 
une plateforme où tous les services proposés aux enfants seraient visibles, acces-
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sibles et permettraient l’inscription aux activités. Cette plateforme pourrait éga-
lement proposer, avec le concours du département de M. Kanaan, les camps de 
sport et les activités artistiques et, avec l’aide du département de M. Barazzone, 
une forme de stage qui permettrait aux jeunes de se rendre compte de ce que 
représente l’entretien des espaces verts et encouragerait une forme de responsa-
bilisation. Enfin, s’il y a un modèle de financement des camps à la journée, peut-
être qu’il serait possible d’inclure pour certaines familles une carte ou une forme 
de chéquier qui permettrait à la Ville de payer une participation sur des camps ou 
des stages, par exemple au refuge Darwin.

Mme Alder était favorable au traitement rapide de cette motion dans l’espoir 
d’avoir rapidement un renforcement des prestations à la journée. Dans les faits, 
les retours du terrain indiquent que ce renforcement sera probablement étudié 
pour le budget 2020. Mme Alder rappelle à titre indicatif que le Conseil adminis-
tratif (CA) commencera prochainement à le préparer. Pour cette raison, il serait 
bon de pouvoir y intégrer cette motion, en fonction du souhait de la CCSJ.

Pour ce qui est de la mise en commun de l’offre actuelle avec l’offre spor-
tive, différentes plateformes existent déjà où une soixantaine d’associations sont 
présentées. Il serait possible de renforcer une plateforme existante. Par contre, 
Mme Alder rappelle qu’il faut un login spécifique pour le Service des sports et un 
autre pour le Département de l’instruction publique (DIP), qui a également un 
catalogue de services de vacances. Il faudrait alors mutualiser un login commun 
entre le Canton et les communes. Cela étant, le catalogue de service de vacances 
du DIP n’offre pas un nombre illimité de places.

En somme, Mme Alder trouve aussi qu’il serait bon d’avoir une entrée unique. 
Il sera ensuite nécessaire que les enfants aient envie de participer à ces activités, 
d’où la proposition de renforcer la communication aux familles.

Une commissaire demande s’il est possible d’égaliser l’offre des divers 
centres aérés afin d’éviter une sélection en fonction de la situation économique 
des personnes.

M. Mimouni explique que le département subventionne les MQ, ce qui leur 
permet d’afficher des prix plus accessibles pour la population. Egaliser les offres 
impliquerait alors une subvention plus importante des structures qui sont hors 
des MQ.

Elle souhaite savoir si les structures qui demandent un engagement à la 
semaine pensent modifier leur offre, dans le sens d’une réduction du nombre de 
camps.

M. Mimouni répond qu’il y a effectivement eu une modification de l’offre, 
notamment en réponse à la baisse de fréquentation des colonies. Des structures 
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du GLAJ évoluent vers une prise en charge à la journée, comme les camps de 
Caritas jeunesse.

Elle demande ensuite s’il est possible d’étudier les besoins des enfants livrés à 
eux-mêmes ainsi que ce que les familles seraient en mesure de leur offrir.

M. Mimouni estime qu’il faudrait approfondir les raisons de ce phénomène, 
bien que selon lui ces raisons sont essentiellement liées aux revenus des familles 
et à l’accès aux centres aérés. Dans ce sens, peut-être qu’il faudrait faciliter  
l’accès aux centres aérés pour les enfants issus de familles à plus faibles revenus.

Mme Alder trouve aussi que les problèmes financiers ne doivent pas être un 
frein à l’accès aux camps et autres activités, raison pour laquelle le Service social 
subventionne de nombreuses structures. Pour ce qui est des besoins, le Service 
des écoles relève également que les demandes ont évolué, notamment dans le sens 
d’une prise en charge à la journée, en plus de l’émergence de plusieurs craintes 
liées à la sécurité des enfants.

M. Mimouni offre les statistiques du nombre d’enfants ayant passé une partie 
de la période d’été à gérer leur temps de manière autonome:

− 12% des 1P à 4P;

− 29% des 5P à 8P.

Une commissaire demande, pour 2019, si l’offre des MQ peut évoluer ou être 
adaptée avec les mêmes ressources budgétaires.

Mme Alder explique que la réponse à cette question est précisément le but 
du diagnostic qui est conduit. Les associations semblent être prêtes à évoluer 
dans le sens d’une prise en charge à la journée, ce qui témoigne d’une prise de 
conscience. Aussi, l’été est la période où le manque d’offres avec un encadre-
ment se fait le plus sentir, notamment du fait des personnes qui ne partent pas en 
vacances. Cela explique aussi que les ludobus déployés dans la période estivale 
sont pris d’assaut. A propos de l’offre sportive, bien qu’elle soit très demandée, 
elle ne couvre pas forcément toute la journée, ce qui peut être la source de pro-
blèmes organisationnels pour des familles qui travaillent durant la période. Pour 
les offres artistiques, il apparaît que l’offre émane plus de structures privées.

Elle demande quand vont ouvrir la ferme Menut-Pellet et le projet Buisson-
nière.

M. Mimouni répond que la ferme Menut-Pellet ouvrira en 2020 et que le pro-
jet Buissonnière est prévu pour cette année.

Mme Alder confirme que cette dernière structure proposera des activités cet 
été déjà.
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Elle relève que la motion ne peut déployer ses effets dans l’année car elle est 
arrivée au moment des inscriptions des enfants pour les camps.

Mme Alder imagine que des offres pourront être adaptées dès 2020, suite au 
diagnostic qui est actuellement en cours, ce qui permettra de budgétiser prochai-
nement les évolutions voulues.

Une commissaire demande comment informer et susciter l’envie des familles 
et des enfants et s’il faut intéresser les gens à de nouvelles activités ou s’il suffit 
d’informer plus sur les procédures d’inscription.

Mme Alder explique que le Service des écoles travaillera plus sur la ren-
trée scolaire et offrira des points d’info-service durant l’année. Cet effort peut  
s’appliquer pour les vacances d’été mais également pour les autres cours de 
manière générale. Par conséquent, il serait intéressant, dans un premier temps, de 
décentraliser les activités (musique, art, etc.) dans les quartiers et, une fois que 
les enfants ont accroché, il sera possible de les faire amener par leurs parents sur 
un lieu d’activité plus éloigné.

M. Mimouni ajoute que paradoxalement, ce sont les familles qui partent 
le moins en vacances qui envoient le moins leurs enfants dans les activités de 
centres aérés.

Une commissaire demande si quelque chose peut être fait au niveau du Can-
ton pour offrir une subvention, au lieu de laisser la Ville s’en charger. Elle ima-
gine que le prix et le genre de prestations peuvent également décourager plusieurs 
personnes. Dès lors, il serait peut-être mieux de faire baisser les prix pour tout le 
monde. Aussi, elle aimerait savoir qui, dans le canton de Genève, chapeaute toutes 
ces activités, puisque les enfants requièrent une prise en charge particulière.

Mme Alder pense qu’il y a un manque de contrôle de ces activités, bien que 
les MQ fassent leur propre contrôle, notamment par la demande d’un certificat de 
bonne vie et mœurs. Ensuite, ces activités fonctionnent aussi par l’engagement 
bénévole de certaines personnes, ce qui complique le niveau de contrôle que l’on 
peut imposer à toutes les personnes de ces organisations.

M. Mimouni explique que pour les MQ de la FASe, un contrôle est effectué 
par une procédure de contrôle. Par contre, c’est moins le cas pour le GLAJ qui 
fonctionne avec une charte de qualité.

Séance du 23 mai 2019

Audition de Mme Maria Pérez, motionnaire

Mme Pérez invite la Ville de Genève à développer le dispositif d’accueil à la 
journée en période extrascolaire. 
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Le fait qu’il y ait eu des cas de pédophilie explique que certaines familles ne 
souhaitent plus envoyer leurs enfants toute une semaine en camp et renforce la 
position de mode d’accueil privilégié du dispositif à la journée, ce qui soulève 
plusieurs problèmes. D’une part, les activités à la journée sont beaucoup moins 
développées dans les offres des associations que les offres à la nuitée. D’autre 
part, lorsque des familles ne peuvent mettre leurs enfants dans des maisons de 
quartier (MQ), une alternative nettement moins onéreuse, il y a une ruée sur les 
autres organismes – tels le Centre protestant de vacances et Caritas – qui pro-
posent également des camps avec nuitées et à la journée, même si ces derniers 
restent relativement chers avec des prix entre 250 et 280 francs pour la semaine. 
Ce coût est d’autant plus difficile à supporter par les familles lorsqu’elles ont plu-
sieurs enfants à placer.

La motion invite la CCSJ à une réflexion sur plusieurs axes. Il est notam-
ment question de proposer une contribution à la journée sur la base de la contri-
bution faite par la Ville pour l’accueil avec nuitée, de l’ordre de 15 francs, tout 
en sachant que ces camps restent onéreux et que cette solution ne résout pas 
le manque de places. De ce fait, Mme Pérez propose également d’augmenter le 
nombre de places disponibles dans les MQ, afin d’offrir une marge de manœuvre 
supplémentaire aux familles et à moindre coût.

Questions-réponses

Une commissaire demande si Mme Pérez imagine qu’il serait utile que la Ville 
de Genève et le département de Mme Salerno créent une plateforme de tout ce qui 
est accessible, avec une grille des tarifs et les aides financières qui sont dispo-
nibles en fonction de la situation des parents. Elle demande également si une mise 
en commun de plusieurs offres peut être envisagée pour pouvoir aussi présenter 
les offres de musique, de sport, de théâtre, etc.

Mme Pérez répond qu’une plateforme pourrait avoir d’abord le rôle de mise 
à disposition centralisée de l’information. Aujourd’hui de nombreuses per-
sonnes ne sont pas au courant de l’étendue des offres et des aides auxquelles 
elles peuvent avoir droit. Certaines familles pourraient faire un choix différent 
à propos des camps de vacances si toutes les informations leur étaient fournies 
immédiatement.

Pour ce qui est de l’offre des activités à développer, Mme Pérez trouve que la 
proposition de la commissaire est très intéressante et propose même un décloi-
sonnement des activités culturelles dans le sens où la culture devrait aller à la ren-
contre des enfants dans leurs quartiers pour faire découvrir la musique et la scène, 
en conjuguant des budgets culturels et du département social. Il serait intéressant 
que des familles qui n’ont habituellement pas accès à des activités – qu’elles 
soient culturelles, sportives, en extérieur, etc. – puissent les offrir à leurs enfants.
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Le problème est que cette solution n’augmentera pas le nombre de places 
disponibles. La réflexion qui sous-tend la motion M-1404 est que les MQ offrent 
une marge de manœuvre supplémentaire aux familles et qu’il serait possible, en 
fonction de la générosité du CM, d’étendre cette offre.

La même commissaire imagine qu’il pourrait y avoir un partenariat avec des 
personnes qui donnent déjà des cours ainsi qu’une aide pour les familles à petit 
revenu. Il faudrait alors avoir une sorte de grille, qui regroupe également toutes 
les offres d’aide auxquelles les familles peuvent prétendre en fonction de leurs 
revenus, quitte à ce que le Canton participe. Elle ajoute que la réflexion se fait sur 
les deux mois en été, mais qu’il est également nécessaire de prendre en compte 
les autres périodes durant lesquelles les parents doivent trouver des solutions, il y 
a notamment une semaine au mois d’octobre, deux semaines à Noël, une semaine 
en février et environ une semaine à Pâques.

Mme Pérez pense que la Ville doit développer quelque chose pour ses habitants 
sans attendre sur l’aide du Canton, car la proposition a été faite d’abord pour la 
Ville. Le but est de proposer une solution rapidement, si possible à implémenter 
pour l’été 2020. Cela étant, sur le long terme, un effort intercommunal serait bien-
venu et pourrait aider à la création d’une solution plus importante.

Une autre commissaire demande si Mme Pérez a contacté des MQ pour savoir 
à quel point elles pourraient augmenter leur capacité d’accueil par l’embauche de 
nouveaux animateurs, pour autant qu’elles reçoivent une aide.

Mme Pérez répond par la négative. Elle explique que toutes les MQ ne sont pas 
équipées de la même manière et qu’elles n’ont pas toutes les mêmes moyens. Il 
est important de garder à l’esprit que leur fonctionnement dépend de la FASe et 
que la Ville peut intervenir en aidant à l’embauche d’animateurs supplémentaires 
ou en aidant à offrir des activités sur une période plus étendue. Une MQ qui n’est 
ouverte qu’un mois pourrait doubler sa capacité d’accueil en étant ouverte plus 
longtemps.

Mme Pérez relève que la Ville a manqué d’anticipation dans la mesure où 
des quartiers se sont densifiés, comme celui de la Jonction, ce qui implique que 
le bassin de personnes pouvant fréquenter les MQ a beaucoup augmenté alors 
que les capacités d’accueil restent les mêmes. En conséquence, lorsque les ins-
criptions ouvrent, certains établissements ne procèdent pas à des attributions de 
places en fonction de critères définis mais selon la méthode du «premier arrivé, 
premier inscrit» et de nombreuses familles se retrouvent sans solutions.

Elle demande s’il n’y a pas la possibilité de s’allier avec le Canton pour que 
les loisirs, qui se trouvent à l’Office cantonal de la culture et du sport (OCCS) et 
qui ont une grande offre d’activités pendant l’été et les mercredis, profitent aussi 
de cette communication plus importante qui doit être faite.
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Mme Pérez répond que, dans un premier temps, la création d’une plateforme 
aidera à répandre l’information, ce qui va déjà aider les familles dans la plani-
fication du financement, bien que cela n’augmentera pas le nombre de places. 
Ensuite, un travail peut et doit se faire afin d’augmenter l’offre et les places dis-
ponibles.

Un commissaire demande si Mme Pérez n’est pas absolument attachée à la 
notion de tarification différenciée. 

Mme Pérez répond que ce n’est pas le cas. Elle rappelle que le but est d’aug-
menter l’offre et que celle-ci reste accessible aux familles. Elle avance qu’au 
prix de 70 francs la semaine, certaines familles sont prêtes à payer plus afin que 
d’autres, moins aisées, puissent payer moins afin que leurs enfants puissent y 
aller.

Il se dit gêné par l’idée de la tarification différenciée dans la mesure où des 
personnes peuvent imaginer avoir un pouvoir de décision sur les activités du fait 
qu’elles paient plus que d’autres. Il trouve plus égalitaire d’avoir la même offre 
pour tous, avec un tarif unique et d’aider les familles en difficulté avec des sub-
sides.

Mme Pérez comprend et trouve que la proposition est bonne. Cela étant, pour 
certaines familles un prix de 70 francs pour la semaine reste une charge impor-
tante, en particulier s’il y a plus d’un enfant. Il est alors nécessaire de prévoir 
quelque chose pour les familles dans cette situation.

Une commissaire trouve que la proposition de faire une plateforme est bonne 
mais relève que le GLAJ fait déjà ce travail au niveau cantonal depuis des années 
et demande s’il ne serait pas à propos de renforcer cette structure déjà existante 
ainsi que la distribution d’informations aux familles autour des écoles et dans les 
parascolaires à partir de certaines dates.

Mme Pérez est d’accord sur le fait que l’information doit être plus distribuée 
en amont. Par contre, elle sait que chaque MQ organise la distribution de son 
information ce qui fait que, si un changement a lieu, des personnes peuvent rater 
les inscriptions.

Une commissaire souligne que la motion parle de renforcer le dispositif  
d’accueil en journée, pas par demi-journée, ce qui signifie que les enfants passent 
la semaine dans le même lieu.

Mme Pérez admet que la motion se focalise sur ce type d’activité, mais est 
ouverte à toute proposition si la commission désire en faire. Cela étant, ce type 
d’offre est le plus simple pour les familles, n’imposant pas de devoir prévoir le 
temps nécessaire pour déplacer les enfants et est plus confortable pour ces der-
niers qui ne se sentent pas menés dans un sens puis dans un autre et qui peuvent 
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avoir besoin de temps pour développer des liens d’amitié lors des premiers jours 
avec d’autres enfants.

Elle demande si le choix s’est porté sur les MQ parce que les autres associa-
tions ont une offre dont le prix est plus élevé.

Mme Pérez le confirme. Cela étant, elle ajoute qu’elle trouverait fantastique de 
faire une subvention affectée dans le but de permettre aux enfants de découvrir 
de nouvelles activités.

Elle note que le personnel des MQ est rémunéré par la FASe. De ce fait, la 
Ville peut avoir un impact au travers d’une subvention, mais ne peut pas toucher 
au fonctionnement des associations.

Mme Pérez imagine que des discussions sont nécessaires pour avoir un impact 
significatif. Certaines MQ ainsi que certains membres du personnel de chaque 
MQ peuvent se montrer plus ouverts que d’autres au système de tarification dif-
férenciée.

Une commissaire demande si une estimation du montant nécessaire pour la 
mise en place des actions demandées par la motion a été faite.

Mme Pérez répond par la négative. Par contre, elle sait que des MQ renoncent 
à des activités pour maintenir de l’accueil en été.

Une commissaire demande à Mme Pérez si les enfants de sans-papiers pour-
raient avoir accès aux activités, puisque la question sera abordée prochainement 
dans d’autres discussions.

Mme Pérez estime que l’accès aux activités est déjà suffisamment réglementé 
et, lors des inscriptions, une carte d’identité n’est pas demandée.

Elle demande quels documents sont nécessaires lors des inscriptions.

Mme Pérez liste les documents qui peuvent être demandés:

– une attestation de responsabilité civile;

– un carnet de vaccination;

– la preuve que l’enfant est assuré contre les accidents.

Lorsqu’elle a inscrit son enfant, il a été demandé à Mme Pérez si elle réside 
en ville de Genève et, lorsqu’elle a répondu affirmativement, il lui a été commu-
niqué qu’elle avait le droit à une aide pour les nuitées. Rien d’autre ne lui a été 
demandé.

Une commissaire propose d’auditionner le GLAJ, ce qui est accepté à l’una-
nimité.
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Séance du 31 octobre 2019

Audition de Mme Noura Talal-Arpin, présidente et de M. Vladimir Schwager, secré-
taire général du Groupe de liaison genevois des associations de jeunesse (GLAJ)

Mme Talal-Arpin remercie la CCSJ pour permettre au GLAJ d’être entendu 
sur la thématique du soutien financier aux journées enfants, qu’il soutient depuis 
2016. Le document envoyé par les motionnaires – subvention communale jour-
nées enfants – explique le fond et la forme de la campagne qui a été menée.

Le GLAJ est également reconnaissant à la CCSJ qui prend le relais des diffé-
rentes relances auprès de la Ville pour s’aligner sur les recommandations auprès 
des communes. Depuis trois ans, ces recommandations sont:
– un minimum de 10 francs en termes de soutien aux journées enfants sans nui-

tées, appelées communément les centres aérés;
– un soutien de 15 francs pour les journées enfants avec nuitées, appelées com-

munément des camps ou des colonies.

Le dos du document qui a été transmis comporte un exemple de calcul fait par 
les associations pour demander une subvention aux communes et faire des pro-
jections budgétaires.

Lorsque la campagne de soutien financier et de valorisation du soutien finan-
cier à la journée enfant a débuté en 2016, la Ville de Genève a procédé à une aug-
mentation en faisant passer son soutien financier de 11 à 12 francs pour les jour-
nées enfants avec nuitées. Par contre, elle n’est pas entrée en matière en ce qui 
concerne les centres aérés. La Ville de Genève a été relancée plusieurs fois à ce 
sujet et les réponses reçues à ce propos sont axées sur des raisons budgétaires. Or, 
il apparaît que la préférence des familles va aujourd’hui à un système d’accueil 
à la journée.

A Caritas Genève, dont Mme Talal-Arpin a pu assurer la direction pendant 
quelques années, l’offre de centres aérés est passée en 2017 à 50% de l’offre 
totale, les autres 50% représentant des camps. Pour ce type d’associations, qui 
exercent dans le domaine, parfois depuis plus de cinquante ans, cela représente un 
changement de paradigme important. Aujourd’hui, les associations doivent faire 
face à des changements sociétaux importants, comme des familles recomposées 
qui se posent la question de la garde, ce qui implique que les camps de vacances 
ne répondent plus aux besoins et préférences des familles, qui préfèrent récupérer 
l’enfant en soirée. II y a également de plus en plus fréquemment des familles où 
les deux parents travaillent et souhaitent trouver des solutions de garde et d’acti-
vités pour la journée afin de pouvoir passer du temps avec leur enfant le soir et le 
week-end. Les associations ont par conséquent dû s’efforcer de changer les pra-
tiques pour améliorer les prestations, ce qui représente des changements logis-
tiques et d’encadrement fondamentaux.
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Il y a également une volonté de la Ville de travailler sur les questions de 
complémentarité de l’offre proposée aux activités extrascolaires. En 2013, un 
groupe de travail a été mis au point, avec la collaboration du GLAJ, pour essayer 
de trouver des solutions permettant de compléter l’offre des MQ qui proposent 
déjà des centres aérés. Dans ce contexte, le GLAJ s’est proposé pour être présent 
lors des périodes d’inscriptions aux MQ afin de rendre visibles les associations 
qui offrent une alternative aux parents qui n’ont pas obtenu de place. Cela étant, 
les MQ ont des quotas par enfant à observer et qui n’apparaissent pas forcément 
aux parents, ce qui implique qu’il est impossible d’inscrire son enfant pour cinq 
ou huit semaines en été. Pour cette raison, le travail de complémentarité entre les 
offres revêt aujourd’hui d’une importance capitale.

M. Schwager propose d’illustrer la situation en se basant sur les chiffres d’un 
groupe de travail de 2013. Pour les grandes vacances, il y a plus de 3200 semaines 
d’activités à la journée ou de centres aérés qui sont proposées sur le canton de 
Genève, par des associations membres du GLAJ. Sur cette offre, le taux moyen 
d’occupation par des résidents de la Ville de Genève est de 50%, le reste étant 
occupé par le reste du canton. Pour ce qui est des petites vacances, c’est-à-dire 
en février, en automne, à Pâques et de fin d’année, 700 semaines sont propo-
sées. Les associations membres du GLAJ proposent donc un total de près de  
4000 semaines d’activités à la journée, avec une grande diversité dans les activi-
tés proposées. Ceci est une grande richesse et il faut la cultiver.

Concernant les accueils à la journée, le groupe de travail estimait qu’une colo-
nie peut coûter 800 francs sans infrastructures, dont les parents ne paient que  
550 francs. Si les coûts d’infrastructure qui se montent à 20% sont pris en charge, 
ils doivent alors être répercutés sur cette somme. En conséquence, les parents 
ne paient que 44% des coûts totaux ou 55% des coûts réels. Dans le cas des 
centres aérés, pour lesquels les chiffres sont moins précis car leur nombre n’était 
pas aussi important en 2013, les parents paient 250 francs dans le cas d’un pre-
mier prix d’accueil à la journée pour une semaine. Cette somme représente 85% 
des coûts directs de l’enfant ou 65% des coûts totaux si les frais d’infrastruc-
tures sont pris en compte. Le vrai coût de l’enfant enfant est de plutôt de 300 ou  
400 francs avec les coûts d’infrastructure. Ici, une subvention de la Ville, si elle 
était à 15 francs par jour, ne représenterait que 25% des coûts réels, ou 18% des 
coûts totaux. Bien entendu, il y a d’autres centres aérés, qui ne sont pas subven-
tionnés par l’Etat, offrant des activités plus spécifiques, qui requièrent l’emploi de 
personnes avec des compétences particulières (musique, cirque, etc.), qui coûtent 
660 francs et pour lesquels les parents doivent payer la totalité des frais. Si la 
subvention de la Ville était à 15 francs par jour, elle représenterait alors 13% 
des coûts directs, ou 11% des coûts totaux. Les subventions sont donc extrême-
ment maigres et pour le centre aéré d’une MQ où les parents paient entre 40 et  
250 francs avec une subvention, le montant représente entre 50 et 94% des coûts 
réels.



– 22 –

Il y a donc des prix qui sont extrêmement différents avec des subventions 
qui sont tout aussi différentes, ce qui explique que le prix payé par les parents 
est beaucoup plus élevé dans les associations qui sont moins subventionnées que 
les centres aérés des MQ. Une autre raison à cette différence de prix tient dans le 
fait que les centres aérés des associations de jeunesse se basent sur le bénévolat: 
dans un centre aéré les moniteurs sont payés 35 francs par heure alors que dans 
une association ils reçoivent une indemnisation de 35 francs par jour et les res-
ponsables 70 francs par jour. Un centre aéré de la FASe a des coûts de ressources 
humaines qui se montent à 1550 francs par jour quand un centre aéré du GLAJ 
a des coûts de ressources humaines qui se montent à 175 francs par jour. Cette 
différence de coûts de personnel permet à des jeunes de se former grâce aux orga-
nismes de vacances et de jouer un rôle de cohésion sociale en s’engageant avec 
les enfants.

Bien sûr, les MQ et les centres aérés des associations membres du GLAJ sont 
complémentaires et le travail est fait de manière ancrée dans l’environnement 
local. Aussi, lorsqu’un enfant fréquente le centre aéré proposé par une autre asso-
ciation, cela lui permet de rencontrer d’autres enfants provenant d’autres milieux 
et de découvrir d’autres activités. Ceci est très important et explique la volonté 
du GLAJ de continuer à travailler avec d’autres partenaires, suite au groupe de 
travail de 2013.

Avec des subventions de 15 francs par jour et par enfant, le GLAJ arriverait à 
garder les prix actuels des associations, qui pour le moment reçoivent 12 francs 
pour les camps et ne perçoivent rien pour les centres aérés. Si le CM souhaite en 
faire plus pour soutenir les activités à la journée, il peut aussi y avoir des soutiens 
plus conséquents, car les 15 francs représentent ce que la majorité des autres 
communes font déjà aujourd’hui.

Mme Talal-Arpin ajoute que dans le cadre de ses démarches, le GLAJ a pu 
rencontrer l’Association des communes genevoises (ACG) en mai 2019 et être 
auditionné par la commission sociale, audition durant laquelle il y a eu un repré-
sentant de la Ville de Genève, pour exposer la situation et demander de favoriser 
l’accessibilité aux loisirs pour tous par une aide de 10 ou 15 francs. L’aval était 
positif et un alignement sur les recommandations du GLAJ a été décidé. Cela a 
également permis de découvrir une volonté des communes de rendre visible le 
soutien qu’elles apportent aux familles par ce biais. Mme Talal-Arpin ajoute que 
les parents sont facilement perdus face à la diversité des prix puisqu’ils ne com-
prennent pas ce que ces derniers impliquent en termes de sécurité et de qualité 
de la prestation. La rencontre de l’ACG a également permis de faire ressortir que 
les communes qui ont fait un effort ces trois dernières années – ce que montre 
l’un des documents qui ont été transmis à la commission – s’allient à présent aux 
recommandations du GLAJ et vont, pour certaines, jusqu’à 15 francs de sub-
vention sans faire de différence pour les activités avec et sans nuitées. Cela per-
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met également de faire ressortir que certaines communes ont leurs spécificités 
en fonction de leur offre et que toutes les communes sont d’accord d’aider leurs 
résidents, bien qu’elles n’acceptent pas de payer pour les personnes vivant en 
dehors de leur territoire.

Le GLAJ constate aussi que les associations travaillent désormais à flux tendu 
et arrivent de moins en moins à couvrir leurs frais. Il y a donc un risque important 
de voir une majoration généralisée des prix en fonction de la commune de rési-
dence de l’enfant, sachant que certains organismes pratiquent déjà cette différen-
ciation. Dès lors, le GLAJ insiste sur le fait que le soutien qu’il souhaite obtenir 
de la Ville n’est pas destiné aux associations, mais aux parents.

En conclusion, le GLAJ ne demande pas de développer des activités de jeu-
nesse, puisqu’une offre conséquente existe déjà, mais de les soutenir en adap-
tant le montant des subventions aux coûts réels d’aujourd’hui, qui augmentent 
en même temps que les normes de qualité et de sécurité qui sont sans cesse plus 
contraignantes. Le GLAJ souhaite que la Ville de Genève aide financièrement les 
centres aérés, devenus incontournables afin de maintenir une offre riche et diver-
sifiée répondant aux besoins de toutes les familles grâce à la complémentarité de 
l’offre entre les MQ et les organismes de vacances. Encore une fois, le but est de 
venir en aide aux familles et aux parents, pour que ces derniers puissent inscrire 
leur enfant dans des structures différentes sans que le prix soit un obstacle ou le 
seul critère de choix.

Une pétition a été envoyée aux différentes associations pour toucher directe-
ment les familles résidant en Ville de Genève dans le but d’informer les parents à 
propos de la situation actuelle du subventionnement et expliquer les raisons qui 
justifient la différenciation de prix qui est pratiquée par différents organismes. 
Dans les faits, les factures que les parents reçoivent ne présentent pas le détail des 
coûts et des subventions perçues en fonction de leur lieu de résidence, même si 
le détail des adresses de chaque parent est connu puisque les associations doivent 
envoyer chaque mois de novembre à l’ensemble des communes du canton le nom 
des résidents pour toucher les subventions.

Questions-réponses

Une commissaire demande si les associations transmettent l’information au 
travers des parascolaires, qui est un organe qui touche les familles.

M. Schwager répond que des informations sont relayées aux associations de 
parents d’élèves ainsi qu’aux associations présentes dans les MQ lors des inscrip-
tions. De cette manière, le but est d’encourager les parents à essayer les activi-
tés proposées par d’autres associations. Il y a également des sites qui permettent 
l’accès à ces informations. Aussi, M. Schwager ajoute que le GLAJ n’a pas le 
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pouvoir d’imposer une subvention de 15 francs, bien qu’il recommande à toutes 
les communes de suivre ses recommandations.

Une commissaire relève qu’une newsletter peut être demandée sur le site du 
GLAJ. Elle demande ensuite si le GLAJ a à disposition un portail informatique 
commun pour les diverses activités ou si le GLAJ et les associations apprécie-
raient que la Ville s’investisse dans la création d’un portail unique qui regroupe-
rait toutes les activités proposées pour les enfants, qu’elles soient sportives, cultu-
relles, artistiques ou d’autre nature. Son parti était d’avis qu’il était possible d’en 
faire plus pour les enfants et pour faciliter les recherches des parents, surtout que 
certains d’entre eux ne sont pas du tout au courant de ce qui est offert.

Mme Talal-Arpin répond que le site www.loisirsjeunes.ch, qui est soutenu 
par la Ville de Genève, l’Etat de Genève et par le GLAJ, répertorie toute l’offre  
d’activité extrascolaire à l’année et durant les vacances scolaires sur le canton. 
A la suite d’un partenariat et d’un travail de plusieurs années, une fusion a eu 
lieu entre les différents fichiers de l’Etat pour parvenir à créer ce site qui a été 
lancé en février 2018. Dans ce contexte, le GLAJ a rencontré l’ACG qui a relayé 
l’information dans les journaux communaux sur l’existence de ce site qui offre 
un moteur de recherche qui permet de sélectionner l’âge des enfants, le jour, le 
quartier de la ville et le type d’activités, qu’elles soient proposées par des orga-
nismes étatiques, communaux ou privés. Bien sûr, le site étant récent, il va encore 
s’enrichir et le GLAJ communique à ce sujet et s’occupe de l’entretien du site.

Elle demande, par rapport aux activités qui sont proposées actuellement, si le 
GLAJ a parfois des retours des parents et, si ces derniers le demandent, si la pos-
sibilité existe de créer des activités demandées et qui manqueraient.

Mme Talal-Arpin explique que le GLAJ essaie de trouver des solutions pour 
l’intérêt général. Par exemple, un gros travail s’est fait avec la Ville de Genève 
à propos de l’accessibilité aux salles, afin de ne pas laisser les enfants toute la 
semaine dehors lorsqu’il fait mauvais temps. Le GLAJ a coordonné le travail 
pour qu’il débouche sur un partenariat permettant d’accéder de manière concise 
et facile aux bâtiments scolaires, qui ne sont pas utilisés lors de ces périodes. En 
termes de thématique par contre, la question est plus délicate et dépendra de l’ex-
pertise des associations car l’organisation d’une semaine thématique soulève une 
problématique de coûts: les parents attendent une certaine qualité de la prestation 
et les associations vont souvent engager des professionnels, ce qui implique des 
dépenses supplémentaires. Dans ce genre de cas, le GLAJ peut être amené à coor-
donner ce travail ou devenir le relais auprès des autorités publiques.

M. Schwager ajoute que de nombreux organismes essaient de proposer de 
nouvelles activités qu’ils laissent tomber lorsque l’offre ne rencontre pas un cer-
tain niveau de succès. Les moyens libérés de cette manière sont utilisés au profit 
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d’autres activités à tester s’ils en ont la capacité. Beaucoup d’activités, notam-
ment celles liées au sport, se développent et des associations se créent en fonction 
des besoins des parents et des envies des enfants.

Mme Talal-Arpin précise que d’un point de vue pédagogique, les centres aérés 
permettent aux enfants de tester de nouvelles activités dans le sens où ils per-
mettent aux parents de faire découvrir de nouvelles choses à leur enfant, sans 
pour autant devoir payer immédiatement une activité à l’année.

Une commissaire souhaite revenir à la formation des accompagnants, dont 
certains sont des professionnels alors que d’autres sont des bénévoles. Elle sou-
haite savoir si toutes les associations assurent le niveau minimal du point de vue 
du service et de la sécurité.

Mme Talal-Arpin répond que toutes les associations qui sont soumises à un 
contrat de prestation avec l’Etat de Genève ont l’obligation d’adhérer à la charte 
de qualité des organismes de vacances. De plus, les encadrants sont soumis à un 
programme de formation et à des normes claires d’encadrement en fonction de 
l’âge des participants. Les formations peuvent être liées à la sécurité, aux aspects 
juridiques, à l’animation et aux aspects psycho-sociaux d’encadrement des acti-
vités. Cette formation est ensuite complétée par un programme dispensé par les 
organismes en fonction de leur spécificité. Enfin, il y a également des quotas à 
respecter entre les nouveaux et les anciens moniteurs.

M. Schwager ajoute qu’il y a des formations complémentaires pour les res-
ponsables: à la FASe, le responsable est un moniteur professionnel qui est aidé 
par d’autres personnes alors que dans les camps de vacances c’est un ancien 
moniteur qui devient responsable en suivant une formation complémentaire pour 
encadrer les autres moniteurs.

Une commissaire demande si les différences de coûts entre camps de vacances 
impliquent des différences dans l’origine des enfants, en termes de milieu social.

M. Schwager explique avoir constaté que les parents demandent souvent 
d’obtenir une semaine d’activité car leur MQ de prédilection n’a plus de places 
disponibles. Ces mêmes parents sont d’abord soulagés de voir que des solutions 
alternatives existent avant d’être surpris par le prix qu’ils auront à payer. Il appa-
raît que les familles de la classe moyenne sont gênées lorsqu’il faut se rendre dans 
des centres aérés non subventionnés parce que le prix y est nettement plus élevé, 
que la famille n’a pas forcément les moyens nécessaires pour offrir des activités 
à son enfant, mais n’est pas suffisamment affaiblie pour pouvoir demander une 
aide particulière ou des subsides.

Mme Talal-Arpin ajoute avoir pu constater que les personnes en situation de 
précarité sont bien entourées, notamment pas des assistants sociaux, et n’ont 
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pas de difficultés à accéder à l’offre car elles sont soutenues par exemple par le 
fonds Mimosa au CPV, à Caritas Jeunesse ou par des aides fournies par l’Hos-
pice général. Paradoxalement, il y a suffisamment d’aides disponibles pour ces 
familles alors que la classe moyenne se retrouve plus facilement dans la situation 
où devoir placer son ou ses enfants représente une lourde charge dans son budget.

Une commissaire demande s’il est vrai que le prix ne dépend pas du revenu 
de la famille.

M. Schwager répond que la majorité des structures fonctionnent sur le béné-
volat. L’administratif imposé par l’observation des règles et des modalités d’ins-
criptions représente une charge importante. Ces organismes ne peuvent pas ana-
lyser le profil de revenu des familles pour appliquer une tarification différente 
sans garantie financière. De plus, il n’y a pas de moyen de vérifier l’exactitude 
des chiffres fournis par les parents. Pour ces raisons, la compétence et le temps 
nécessaires manquent pour que les organismes mettent en place une tarification 
différenciée par eux-mêmes.

Elle se demandait s’il y avait des projets où les associations vont au contact 
des personnes, comme le font les travailleurs sociaux hors murs dans leur occu-
pation.

Mme Talal-Arpin explique qu’une étude qui avait relayé les besoins en termes 
de loisirs avait étudié quels canaux de communication étaient les plus propices 
pour transmettre de l’information à propos de l’accessibilité aux loisirs. Il en res-
sort que la méthode la plus efficace est le bouche-à-oreille. Aussi, les associations 
œuvrent dans une vision sociale et ne sont pas motivées par le profit, ce qui leur 
permet de faire preuve de flexibilité dans le paiement des activités: des solutions 
sont généralement trouvées pour les familles qui ont besoin de régler en plusieurs 
fois.

Un commissaire demande, par rapport aux documents qui ont été transmis, ce 
qui a été impacté par la baisse de subventionnement de l’Etat.

M. Schwager explique que l’Etat a décidé en 2016 de baisser toutes les sub-
ventions de 5%, ce qui s’est fait progressivement pour s’arrêter finalement à 3%. 
Cette baisse concerne tout ce qui était subventionné.

Il revient à la demande d’obtenir des subventions et demande à qui sont des-
tinées les subventions.

M. Schwager répond qu’une campagne a débuté en 2016 demandant aux 
communes de s’harmoniser et de soutenir les associations en leur versant une aide 
de 15 francs par journée et par enfant. Le but est que les associations n’aient pas 
à faire un travail administratif de remboursement auprès des parents, car si toutes 
les communes versent cette somme les effets se répercuteront auprès de tout le 



– 27 –

monde. Certaines communes ne suivant pas ces recommandations, les associa-
tions ayant plus de difficultés que les autres ont commencé à appliquer un tarif 
différencié en fonction de la commune de résidence des enfants. Une subvention 
identique de la part de toutes les communes simplifierait la vie aux parents et aux 
associations pour que tout le monde ait un accès équivalent aux activités de loi-
sirs.

Pour rappel, une majorité des associations a souhaité, en 2016, maintenir les 
prix sans répercuter les différences de subventions entre communes. Or, avec la 
montée des frais que les associations doivent régler, de plus en plus d’organismes 
effectuent ou vont effectuer une différenciation du prix en fonction de la com-
mune de résidence. Aussi, il est important de relever que 50% de la demande de 
loisirs provient de familles résidant sur le territoire de la Ville.

Un commissaire demande si toutes les activités comptent suffisamment de 
participants.

Mme Talal-Arpin répond qu’il y a des fluctuations et que cela dépend de l’âge 
des enfants:

– pour les 4 à 6 ans, les activités sont complètes deux semaines après l’ouver-
ture des inscriptions car la demande est forte et peu d’activités sont proposées 
(l’offre débute normalement à 6 ans);

– pour les 6 à 12 ans, toutes les activités ne sont pas complètement remplies.

C’est pour cette raison que le GLAJ demande un soutien aux activités exis-
tantes au lieu d’en créer de nouvelles, car le prix représente de plus en plus un 
obstacle pour les familles, notamment pour les pré-adolescents.

M. Schwager rappelle que les associations observent ce qui fonctionne ou non 
et adaptent leur offre d’activités en conséquence d’une année à l’autre.

Il estime qu’il est important que l’offre soit suffisamment accessible. En par-
ticulier avec le nombre de semaines d’activités offertes. Il a le sentiment qu’il y 
a un manque de visibilité et demande si des séances d’informations sont faites 
auprès des classes, plutôt que d’espérer que les familles fassent leurs recherches 
alors qu’elles peuvent manquer de temps.

M. Schwager répond que le site loisirsjeunes.ch regroupe déjà toutes les acti-
vités qui peuvent être trouvées à Genève, à part pour l’offre privée. Le GLAJ 
distribue également deux fois par an un dépliant comprenant les associations 
membres et les activités proposées aux 35 000 élèves. Ce dépliant contient un 
semainier pour les activités durant l’année scolaire et dans la version pour l’été, 
un calendrier est mis à disposition pour aider les parents dans leur effort d’orga-
nisation.
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Une commissaire remarque, à propos de la répartition du financement du 
GLAJ, que la Ville et les autres communes ont une contribution quasi dérisoire et 
demande comment cela se fait.

M. Schwager explique que les subventions vont aux associations et que le 
GLAJ n’est qu’une faîtière.

Elle demande si les associations s’occupent de l’organisation et de la factura-
tion de leurs activités ou si le GLAJ s’en occupe.

Mme Talal-Arpin répond que les associations s’en occupent. Par contre, le 
GLAJ peut apporter son aide lors de négociations avec l’Etat ou et défendre leurs 
intérêts en offrant une vision commune.

Elle demande si le remplissage des activités proposées par les diverses asso-
ciations est connu par le GLAJ.

Mme Talal-Arpin répond que les associations communiquent régulièrement les 
taux de remplissage au GLAJ.

M. Schwager ajoute que le remplissage des activités varie beaucoup. Les acti-
vités pour 4 à 6 ans sont très vites complètes, les centres aérés se remplissent plus 
rapidement que les camps, qui s’adaptent en fonction de ce qui est apprécié par 
les enfants.

Mme Talal-Arpin précise que toutes les activités ne sont pas toujours com-
plètes et que le site loisirsjeunes.ch offre une visibilité sur le sujet.

M. Schwager explique que le site met à jour le remplissage des activités pour 
que les parents puissent trouver facilement où il reste des places disponibles.

Une commissaire demande s’il y a des camps de vacances qui sont annulés 
faute d’inscriptions suffisantes et si les équipes qui devaient les organiser peuvent 
être engagées pour mettre en place quelque chose pour les enfants mis en liste 
d’attente pour les centres aérés. Elle demande ensuite si le bénévolat des jeunes et 
l’aide du fonds Mimosa sont suffisamment importants, car cela permet également 
de venir en aide aux familles.

Mme Talal-Arpin répond que le fonds Mimosa est coordonné par la Croix-
Rouge genevoise et financé par la vente de fleurs jaunes le dernier week-end de 
janvier. Les stands sont tenus par le Centre protestant de vacances, par Caritas 
Jeunesse et par Vacances Nouvelles. Chaque association a environ 30 stands qui 
sont animés par des bénévoles. Le produit de ces ventes est en baisse, car les gens 
sont de plus en plus sollicités.
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Séance du 28 novembre 2019

Une commissaire demande l’audition de la Maison de quartier de Saint-Jean, 
qui est acceptée par 3 oui (1 EàG, 1 MCG, 1 UDC) et 10 abstentions.

Une commissaire propose d’auditionner la Fédération des maisons de quar-
tier, ce qui est accepté à l’unanimité.

Séance du 20 février 2020

Audition de la Fédération des centres de loisirs et de rencontres (FCLR), soit  
Mme Dominik (membre du comité), MM. Albino et Morel (animateurs) de la Mai-
son de quartier de la Jonction, ainsi que MM. Bodmer (coordinateur) et Roulet 
(membre du comité) de la FCLR

M. Roulet présente tout d’abord le fonctionnement des centres aérés. 
S’agissant d’accueils à la journée, les parents amènent leurs enfants le matin et 
reviennent les récupérer l’après-midi. Il y a des maisons de quartier qui ont des 
listes d’attente et doivent refuser du monde alors que pour d’autres quartiers la 
demande est moins forte. Les offres sont très diverses selon les endroits, certaines 
ouvrent durant les huit semaines de vacances d’été, d’autres non. Soit par manque 
de moyens financiers ou de personnel, soit parce que la demande n’est pas là. 
Faire face à une augmentation de l’offre est possible, mais cela ne représente pas 
qu’une augmentation financière car certaines maisons de quartier n’ont pas de 
terrain en Ville, il faut donc déplacer les enfants du centre-ville vers les espaces 
dédiés en car. Ainsi, selon le nombre d’enfants acceptés, il faudra plusieurs cars 
avec l’impact financier et logistique que cela implique. Ce n’est qu’un exemple, 
mais une augmentation des effectifs aurait aussi un impact infrastructurel (cui-
sine, etc). L’augmentation ne sera donc pas que de 15 francs par jour et par enfant.

Mme Dominik offre la perspective de la Maison de quartier de la Jonction. Elle 
remercie la Ville d’avoir alloué des fonds qui ont permis d’accueillir les enfants et 
adolescents dans de meilleures conditions. Un besoin et une demande existent, si 
bien qu’à la Jonction l’attente et les refus engendrent des déceptions. Le quartier 
se densifie et l’augmentation du nombre d’habitants voit la demande d’accueil 
augmenter parallèlement, tout comme le besoin en travail de cohésion sociale. Il 
y a donc du budget et de l’énergie à y mettre. Le comité de la Maison de quartier 
de la Jonction se réjouit que les choses bougent et espère que la démarche entre-
prise soit pérenne.

M. Morel affirme qu’une étude a été faite en 2019 par le Service de la jeu-
nesse de la Ville de Genève et a identifié des quartiers où le besoin de prise en 
charge des enfants est plus grand. (La Jonction en fait partie.)
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Lorsque la Maison de quartier de la Jonction a été approchée par Mme Pérez 
en 2018, la situation était alarmiste: pendant les vacances 48 enfants de 4 à  
8 ans étaient accueillis. Certaines semaines jusqu’à 53 enfants étaient sur les 
listes d’attente et n’ont pas pu être accueillis. La première semaine de l’été 2018, 
38 enfants étaient en liste d’attente, la deuxième 53, la troisième 32 avant de 
redescendre durant le mois d’août durant lequel les gens prennent plus facile-
ment des vacances. La Jonction se densifie (Artamis s’est installé en 2018 et 
des projets immobiliers se développent dans tout le quartier) et le phénomène 
est croissant. Le même bilan a été produit en 2019, les chiffres sont similaires: 
entre 31 et 35 enfants refusés. Il a pu constater entre les deux années que durant 
les petites vacances (février: 19, Pâques: 11 et octobre: 22) l’augmentation des 
enfants en liste d’attente est croissante et le besoin se fait ressentir si l’on compare 
aux chiffres pour les mêmes périodes en 2018 (février: 4, Pâques: 8 et octobre: 
3). Cet écart est cependant influencé dans une certaine mesure par un change-
ment de l’offre d’activités: en 2018 il y avait une collaboration avec les Acacias 
sur le terrain d’aventure qui ne connaissait pas de limite d’accueil d’enfants mais 
des difficultés de déplacement pour certaines familles. Cette situation engendre 
des questionnements. Il remercie l’enveloppe votée pour les activités de 2020, 
arguant qu’il s’agit d’un petit coup de pouce mais que la situation va perdurer et 
les demandes continuer d’augmenter. Il termine par soulever un questionnement 
de la motion qui leur tient à cœur en tant que Maison de quartier de la Jonction: 
la tarification différenciée tenant compte des revenus. Étant donné que les gens 
paient des impôts proportionnels à leurs revenus, en les retaxant une fois par rap-
port au revenu il s’agirait d’une double imposition qu’ils ne trouvent pas juste.

M. Albino affirme que le quartier est très populaire et dans ce genre de quar-
tiers, augmenter les tarifs même de peu conduit les gens à devoir renoncer à cer-
taines prestations. Bien qu’ils mentionnent dans tous les documents produits que 
les tarifs ne doivent pas empêcher les familles dans des situations plus complexes 
de bénéficier de cette prestation, il reste difficile pour les gens de demander une 
aide même s’ils y ont droit. Ils sont donc pour maintenir des tarifs les plus bas 
possible et uniques. Par ailleurs, il rappelle que la Charte cantonale des centres 
de loisirs et de rencontres stipule à son article 2 que les maisons de quartier et les 
centres de loisirs doivent proposer des activités les moins chères possible, voire 
gratuites pour en favoriser l’accès à l’ensemble de la population. La Fondation 
pour l’animation socio-culturelle a voulu pratiquer une uniformisation des tarifs 
de son accueil, ce qui est un non-sens car les pratiques des maisons de quartier 
sont différentes, les prestations qu’elles proposent aussi et il est donc absurde 
selon lui d’uniformiser les tarifs. D’autre part, les revenus des habitants des quar-
tiers diffèrent: pratiquer les mêmes tarifs à Champel ou à la Jonction ne demande 
pas le même effort aux habitants. C’est aux associations qui connaissent le ter-
rain, les personnes et les lieux de vie de fixer des tarifs qui conviennent à l’envi-
ronnement particulier. Si la FASe doit harmoniser les tarifs, cela ne veut pas dire 
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tout réduire à un seul dénominateur qui ne tienne pas compte de la complexité de 
certaines situations. C’est la raison pour laquelle la Maison de quartier de la Jonc-
tion maintient un tarif unique et modeste de 65 francs par semaine et par enfant 
qui est dégressif quand plus d’un enfant est inscrit.

Questions-réponses

Un commissaire imagine que les enfants qui se retrouvent aux centres aérés 
sont aussi ceux qui se fréquentent à l’école. Il aimerait savoir si les enfants sont 
assurés en matière d’ordre de sécurité et de bien-être et quelles mesures sont 
prises pour maintenir une certaine discipline, que l’ordre soit maintenu afin que 
les enfants ne se dérangent pas mutuellement.

M. Morel répond travailler en réseau avec les partenaires du quartier, notam-
ment les écoles. Ils peuvent ainsi obtenir des informations sur des évènements 
qui se sont produits à l’école et peuvent déborder sur le parascolaire ou durant 
les vacances. Le contexte des centres aérés essaie d’avoir une quantité de per-
sonnel suffisante pour cadrer tous les enfants (un moniteur pour huit enfants en 
moyenne, selon l’âge, l’environnement, le type d’accueil, etc.). Dans les pro-
grammes d’animation ce ratio est suffisant, mais il ne faudrait pas dépasser cette 
proportion comme dans certains cadres périscolaires où le personnel se retrouve 
à un moniteur pour une vingtaine d’enfants. Ils sont très attentifs à ce qu’une 
bonne ambiance et la bienveillance règnent tout en intervenant rapidement le cas 
échéant.

Un commissaire pense que parfois c’est à l’école ou dans les centres aérés que 
l’on peut se rendre compte des problèmes dans les structures familiales. La ques-
tion est de savoir comment déceler les cas à problèmes pour les traiter.

M. Morel rétorque que des suivis individuels ont été mis en place et qu’en 
général un historique existe grâce au travail en réseau. Ils peuvent donc prévenir 
les problèmes en cherchant à comprendre les situations en amont.

M. Roulet abonde dans le sens du commissaire et ajoute que si les maisons 
de quartier prennent en charge les enfants pendant les grandes vacances c’est 
louable mais il rappelle que les 17 centres en Ville de Genève ont été fondés par 
des associations d’habitants. Si la Ville décide d’allouer les budgets nécessaires 
pour répondre à la demande, cela devient un service et s’éloigne de l’idée de base 
d’association culturelle. Ce genre de choses peuvent être absorbées, mais il ne 
faut pas que cela devienne uniquement un service. Le but est de créer du lien entre 
les parents et entre les enfants.

Une commissaire aimerait savoir si les maisons de quartier auraient la pos-
sibilité d’accueillir plus d’enfants si on leur accordait plus de budget ou de per-
sonnel.
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M. Roulet répond qu’il y a 17 emplacements et donc 17 réponses. Dans son 
cas, à Chausse-Coq, il pourrait dire oui mais pas durant les huit semaines de 
l’été. Il ajoute qu’une semaine d’accueil de plus, la dernière d’août, pourrait être 
envisagée mais pas une augmentation du nombre d’enfants (il précise aussi qu’il 
n’y a pas de liste d’attente à Chausse-Coq actuellement). Il termine en affirmant 
qu’éponger l’excès de demande des autres quartiers est une possibilité mais que 
cela ne répond pas à l’idée socio-culturelle sachant que ces gens ne seraient pas du 
quartier et que la démarche ne répondrait plus à la politique de cohésion sociale.

M. Albino complète la réponse de M. Roulet en précisant qu’à la Jonction le 
maximum est fait pour accueillir les enfants, mais que sur l’été la seule chose qui 
pourrait être augmentée en termes de semaines est l’offre sur les pré-adolescents 
(5P-8P). Deux semaines ne peuvent être couvertes pour des raisons financières, 
entre autres parce que la Maison de quartier de la Jonction a été punie par la FASe 
pour ne pas avoir appliqué les tarifs uniques des centres aérés. Une partie de leur 
subvention a donc été retirée, en conséquence de quoi ils ne peuvent plus qu’ou-
vrir le centre six semaines sur huit. De plus, une des difficultés vient des infras-
tructures: le lieu d’accueil de la Jonction, la pépinière dans le parc Gourgas, est 
relativement restreint et ne pourrait pas permettre d’accueillir plus d’enfants. Ils 
sont néanmoins sans cesse en train d’essayer d’augmenter leur offre et d’absor-
ber les choses par des solutions créatives. La question des infrastructures est donc 
problématique. Il remercie le Service des écoles qui leur a mis un local à disposi-
tion pour accueillir les pré-adolescents à Carré-Vert. Ainsi, si les moyens en per-
sonnel et en infrastructures (espaces) nécessaires sont disponibles, ils pourraient 
accueillir plus d’enfants. 

Elle demande combien de maisons de quartier ont été pénalisées pour ne pas 
avoir appliqué le tarif unique imposé par la FASe.

M. Albino répond que deux maisons ont été pénalisées: celles de Saint-Jean 
et de la Jonction. Il ajoute qu’historiquement des centres se sont développés dans 
certains lieux (la maison de la Jonction a fêté ses 50 ans l’an dernier) et ce sont 
les centres historiques qui sont le mieux dotés. Plein de quartiers, émergents ou 
en développement, n’ont pas de structures d’accueil (Terreaux, Saint-Gervais, 
Voltaire, etc). Il faudrait selon lui penser à doter ces quartiers de nouveaux lieux 
au lieu de faire porter le fardeau aux structures déjà en place.

M. Morel affirme que les maisons de quartier favorisent en primauté les habi-
tants du quartier. Il dénonce l’idée de tourisme tarifaire en la matière qui, bien que 
répandue, n’est pas vraie. En effet, si certaines semaines ne sont pas complétées 
par des habitants du quartier, les places sont ouvertes aux habitants hors quartier.

M. Albino précise que dans ce cas, la priorité est donnée aux lieux qui ne dis-
posent pas de structures d’accueil mais où un besoin existe.
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La présidente demande d’éclaircir le problème de la tarification.

M. Roulet répond que le problème tient dans le fait que la tarification est 
unique d’un centre à l’autre pour la FASe, alors qu’elle n’est pas unique selon le 
revenu des gens.

M. Albino répond qu’à la Jonction, le tarif est unique pour tous les gens quel 
que soit leur revenu: 65 francs par semaine et par enfant.

La présidente demande aussi d’éclaircir le problème lié à la double imposi-
tion et au tarif différencié.

M. Albino répond en disant que ce qui semble a priori plus juste ne l’est pas 
dans les faits. Ceux qui gagnent le plus paient déjà plus d’impôts, ils contribuent 
plus au financement des activités de la Ville et du Canton. D’autre part, les sys-
tèmes de tarification ont souvent des plafonds et désavantagent donc la classe 
moyenne qui, à partir d’un certain revenu, n’a déjà plus droit à certaines aides et 
soutiens, ce qui la fragilise (logement, assurance maladie, etc.). L’idée est bonne 
mais ses effets sont pervers: c’est l’impôt qui doit assurer l’égalité de contribu-
tion.

M. Morel ajoute que cela favorise la mixité des personnes qui fréquentent les 
maisons de quartier. Si les tarifs sont fixés en fonction du revenu, les gens qui ont 
le plus de moyens iront placer leurs enfants ailleurs.

Une commissaire commence par affirmer avoir compris lors d’autres audi-
tions que l’intérêt pour les séjours de vacances où les enfants dorment sur place 
diminue alors que celui pour un accueil à la journée augmente. Les coûts sont dif-
férents, ce qu’offre une maison de quartier est souvent 10 fois inférieur à d’autres 
alternatives. D’autre part, la proximité des maisons de quartier facilite la solution 
d’accueil journalier. Elle demande lequel des deux facteurs joue le plus grand 
rôle et si un suivi par rapport aux enfants qui ne peuvent être pris est établi (pour 
savoir s’ils ont accès à d’autres structures le cas échéant).

M. Morel constate que des gens ont des difficultés à entrer dans le fonction-
nement institutionnel (procéder aux inscriptions, faire la queue, réunir les docu-
ments nécessaires, etc). Leur travail durant toute l’année leur permet d’être en 
contact avec ces gens et de pouvoir les accompagner et dans la mesure du pos-
sible qu’ils puissent fréquenter leurs activités. Quant au suivi des personnes qui 
n’obtiennent pas de place, surtout en été, il peut se faire au cours de certaines acti-
vités (au parc Gourgas par exemple). Le contact n’est pas perdu mais cela reste 
plus compliqué pour elles de se déplacer. Quant aux accueils comprenant la nuit, 
il est compliqué pour certains parents de faire confiance. Il fait une analogie entre 
un quartier et un village, dont les gens ne sortent pas et auquel ils s’identifient. Se 
déplacer pose donc problème à un certain nombre d’habitants.
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M. Albino affirme avoir connaissance d’un certain nombre de cas d’enfants 
qui sont dans des parcs ou chez eux devant la télévision. Les enfants leur disent 
que s’ils ne peuvent pas venir dans les centres aérés, ils restent enfermés chez eux.

Mme Dominik répond qu’elle a souvent pu observer les mêmes enfants tôt le 
matin et dans l’après-midi, portant la clé de leur domicile autour du cou, un sand-
wich dans la poche ou un petit peu d’argent pour manger le midi.

Une commissaire remercie les auditionnés pour le travail qu’ils font. Elle 
s’avoue attristée d’entendre que des enfants sont livrés à eux-mêmes. Elle sait 
qu’un rôle intrusif dans les familles est impossible, mais elle se demande si l’on 
ne pourrait pas trouver une solution pour l’éviter. Ces situations peuvent dégéné-
rer pour les enfants qui risquent de se retrouver à la rue.

M. Albino répond qu’une pratique pour pallier ces situations existe à la Mai-
son de quartier de la Jonction: 46 places sont ouvertes et deux places de secours 
ou d’urgence sont réservées. Ainsi, quand ils prennent connaissance de ce genre 
de cas ils peuvent jouer avec cette marge de manœuvre pour prendre ces enfants 
prioritairement. Il affirme que lui et ses collègues n’ont pas forcément connais-
sance de l’ensemble de ces cas, mais si l’accès à ces prestations est maintenu et 
que les tarifs abordables sont maintenus, alors ils pourront répondre à ces situa-
tions. Il ajoute enfin qu’une forme de solidarité se crée grâce aux réseaux et que 
des solutions de garde sont trouvées entre les familles bien que cela demande 
beaucoup d’efforts et des complications à leurs vies déjà compliquées.

M. Morel complète en expliquant qu’un travail effectué par rapport aux 
familles, à la cohésion sociale est la connaissance des communautés qui habitent 
le quartier. Le travail de réseau permet la communication entre les gens et facilite 
des solutions non intrusives. S’il est constaté qu’un enfant traîne dans le quartier, 
les liens créés entre les habitants génèrent une communication et un passage d’in-
formation qui font connaître le travail des maisons de quartier.

Une commissaire demande si le tarif peut être un frein.

M. Morel répond qu’à la Jonction, sur tous les formulaires d’inscription il est 
noté qu’un enfant ne peut à aucun moment être empêché de participer aux acti-
vités pour des questions de tarifs. Dès que des difficultés financières sont décou-
vertes, ils entrent en matière pour trouver des solutions et le comité de gestion 
peut aller jusqu’à décider de la gratuité des activités dans certains cas.

M. Roulet répond à son tour qu’en appliquant les tarifs prescrits par la FASe, 
cela peut clairement devenir un frein.

M. Albino répond que même avec les tarifs bas qu’ils pratiquent certains frais 
peuvent être passés par pertes et profits par le comité de gestion. Il précise que 
ceux qui ont les moyens sont bien entendu contraints de payer. Enfin, il veut cas-
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ser une idée reçue en expliquant que souvent la précarité touche des personnes 
hautement qualifiées (dans des domaines pas très rentables) et pas forcément des 
familles immigrées récentes.

M. Morel ajoute que certains fonds, subventions et aides peuvent être action-
nés avant que le comité de gestion entre en matière mais que dans tous les cas une 
solution est recherchée.

Une commissaire demande ce qui peut être fait dans cette motion et avec 
la FCLR pour répondre au mieux aux demandes dans l’ensemble de la Ville de 
Genève, y compris avec les travailleurs sociaux hors murs.

Mme Dominik répond que les travailleurs sociaux hors murs ne s’occupent 
pas de la tranche d’âge pré-adolescent qui représente typiquement les jeunes qui 
peuvent se retrouver dans la rue. Les pré-adolescents restent donc une préoccupa-
tion vive pour les travailleurs sociaux.

M. Bodmer signale que dans les maisons de quartier, outre l’accueil dans 
les centres aérés durant les vacances, l’offre est doublée par des accueils libres 
(une partie de la journée seulement: l’après-midi ou après l’école par exemple). 
D’autres solutions sont envisageables par le biais des ludothèques ou des tra-
vailleurs détachés, mais ce n’est possible que localement car les infrastructures 
sont primordiales. Un terrain comme Clos-Belmont peut accueillir 20 enfants, 
aux Acacias ou à Jussy 36 ou 48, avec flexibilité dans la mesure du confort des 
enfants. Il conclut en expliquant que plus il y a d’enfants, plus il faut de moyens 
pour les transporter. 

M. Morel cite l’exemple du parc Baud-Bovy où des programmes d’activités 
ont été menés durant des années mais impliquaient un déplacement vers le parc. 
Néanmoins, le parc Baud-Bovy posait le problème du manque de couverture 
végétale l’été et des difficultés à déplacer les infrastructures. Le parc s’est ainsi 
désertifié et la faiblesse de fréquentation a poussé à mettre fin ces programmes. 
Ainsi, de bonnes infrastructures d’accueil sont nécessaires et très importantes 
pour assurer la pérennité de l’accueil.

Une commissaire demande s’il est difficile de trouver des bénévoles pour 
assurer le fonctionnement des comités.

M. Roulet répond que oui bien qu’ils y soient arrivés jusqu’ici. Il pense qu’il 
s’agit d’un travail de longue haleine et permanent de la part des professionnels 
qui sont au contact des enfants et des parents. Ce sont d’ailleurs les animateurs 
qui peuvent y contribuer au mieux.

M. Morel ajoute que des études sur l’implication des bénévoles ont été menées 
et prouvent que les gens ont plus facilement tendance à s’impliquer ponctuelle-
ment ou spécifiquement mais pas sur le long terme.
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Un commissaire s’accorde avec les autres commissaires sur l’idée que le tra-
vail social réalisé est important bien qu’il ne soit pas suffisamment reconnu par 
la Ville et le Canton selon lui. A propos du problème lié aux infrastructures, il 
demande si la collaboration régulière avec d’autres institutions est possible et 
comment elle se passe.

M. Morel répond que cela dépend des quartiers. A la Jonction le travail de 
réseau est bien ancré dans la culture du quartier, il y a donc beaucoup de collabo-
rations avec tous les partenaires institutionnels ou associatifs en fonction de leurs 
propres missions.

M. Bodmer répond que c’est pareil dans les autres quartiers. Un travail de par-
tenariat avec les associations, les écoles et les travailleurs sociaux d’autres insti-
tutions est orchestré et fonctionnel.

M. Albino ajoute que ces dernières années la Ville de Genève, du moins ses 
services, a fait l’effort de mettre des lieux à disposition des professionnels et de la 
population (salles de gym, etc). Néanmoins cela ne suffit pas toujours à répondre 
à la demande, qu’elle soit en accueil ou liée aux besoins des habitants.

Il voit la densification des quartiers et se demande comment les maisons de 
quartier font pour affronter les besoins croissants avec les mêmes moyens et les 
mêmes infrastructures. Il demande aussi si les employés des 17 maisons sont tous 
syndiqués.

M. Roulet répond qu’ils se sont organisés via la Coordination Centre-Ville 
qui regroupe les 17 centres. Chaque groupe se réunit six fois l’an et chaque centre 
est représenté par un membre du comité et un professionnel (34 personnes en 
tout). La Ville rencontre donc un seul interlocuteur sous forme d’une délégation 
de trois bénévoles et de trois animateurs une fois l’an et plus si besoin.

Une commissaire demande à combien de semaines une famille peut s’inscrire 
au maximum durant l’été.

M. Albino répond quatre semaines sur les huit. Il précise que l’année passée 
toutes les personnes qui ont demandé une place en ont reçu une même si elles ne 
correspondaient pas à l’entier de leur demande.

M. Morel ajoute que les places sont octroyées en fonction de ce qui est dispo-
nible et dans la recherche de l’équité.

Une commissaire demande comment il est possible, selon eux, de mettre des 
associations sur pied dans les nouveaux quartiers ou ceux en développement afin 
de créer de nouveaux centres. Elle met en relief le paradoxe de la situation: il y a 
un besoin de créer de la cohésion par le biais des maisons de quartier, mais aussi 
besoin des maisons de quartier pour créer de la cohésion.
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M. Bodmer répond que l’association est au service des habitants et des asso-
ciations qui sont déjà présentes. Il peut donc s’imaginer une collaboration avec 
les associations de parents d’élèves ou des ludothèques. Il lui semble naturel pour 
l’être humain de s’associer. Ainsi, ce faisant, même si cela part faiblement, l’effet 
boule de neige est possible surtout quand il y a autant d’intérêts. Les dernières 
maisons de quartier qui se sont créées (Petit-Lancy ou Vernier) sont parties grâce 
à ce travail sur les associations et groupes déjà existants. En définitive, il pense 
que les parents et les habitants facilitent la création de ces structures en partici-
pant à la vie du quartier.

M. Albino termine en exprimant les difficultés que les déplacements en ville 
représentent. Il demande ainsi si la Ville peut aider les maisons de quartier en 
facilitant leur accès aux TPG (la Ville étant membre du conseil d’administration). 
Ces déplacements représentent beaucoup de frais et en l’occurrence de manière 
circulaire: la Ville finance les projets des maisons de quartier avec l’argent public 
qui est dépensé vers une régie qui elle aussi est publique. Si la Ville faisait montre 
de bienveillance, le progrès serait notable.

Séance du 12 mars 2020

Le Parti démocrate-chrétien trouve que cette motion mérite d’être encouragée 
mais propose un amendement à la première invite suite aux auditions: supprimer 
«en introduisant au besoin une tarification différenciée tenant compte des reve-
nus».

Le Parti libéral-radical affirme que toutes les auditions ont été instructives et 
accepte l’amendement du Parti démocrate-chrétien. Le Parti libéral-radical votera 
favorablement cette motion.

Ensemble à gauche trouve aussi que les auditions ont montré le besoin en 
termes de développement de l’accueil à la journée dans la proximité et accessible 
financièrement. Les structures existantes, dont les maisons de quartier, n’arrivent 
pas à répondre à ces besoins en pleine croissance malgré les autres offres dispo-
nibles. Sachant que les familles préfèrent des modalités de garde à la journée, 
proches et économiques, les maisons de quartier sont la meilleure réponse. Au 
vu du nombre d’enfants laissés seuls durant les vacances, il faudrait aussi déve-
lopper des lieux d’accueil libres. Ensemble à gauche soutient cette motion avec 
l’amendement suggéré par le Parti démocrate-chrétien, sur la base de l’audition 
de la Maison de quartier de la Jonction.

Le Parti socialiste soutient cette motion. Il a trouvé intéressant que les audi-
tions montrent la croissance du besoin d’accueil à la journée ainsi que la mise en 
place de structures en priorité dans les quartiers où il n’y en a pas encore. La prio-



– 38 –

rité pour le Parti socialiste est donc la création de structures là où elles n’existent 
pas avec du personnel adéquat dans tous les quartiers.

Le Mouvement citoyens genevois soutient cette motion et l’amendement du 
Parti démocrate-chrétien. La commissaire rappelle que le Mouvement citoyens 
genevois souhaiterait que la pénalité au niveau des employés soit annulée car cer-
taines maisons doivent fermer en avril (vacances de Pâques) à cause du nombre 
d’heures supplémentaires des employés. Elle ajoute qu’un problème réside durant 
les vacances de Pâques: le jeudi avant les vacances de Pâques pose problème car 
rien n’est ouvert. Il faudrait donc trouver une solution pour permettre à ces mai-
sons de quartier d’ouvrir en palliant le manque d’effectifs et de moyens.

L’Union démocratique du centre trouve cette proposition intéressante, mais 
qu’il ne faut peut-être pas tout changer d’un coup. Les auditions ont montré que 
moins de camps de vacances ont lieu car l’offre a été diminuée. Le commissaire 
balance entre le oui et le non et aimerait s’abstenir le temps de discuter avec son 
groupe pour la plénière.

Les Verts sont favorables à l’amendement du Parti démocrate-chrétien. Les 
auditions ont démontré de grands besoins liés aux changements dans les préfé-
rences de modalités de garde vers un accueil à la journée. Les Verts sont favo-
rables à la motion.

L’amendement du Parti démocrate-chrétien est accepté par 13 oui contre  
1 non (S) et 1 abstention (UDC).

La motion M-1404 est acceptée par 14 oui et 1 abstention (UDC).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de: 

– proposer un financement des camps à la journée sur le modèle de la participa-
tion actuelle de la Ville de Genève aux camps de vacances avec nuitées;

– développer des projets d’activités en accueil journée pour les enfants et ado-
lescents en période de vacances scolaires afin de répondre à la demande crois-
sante de ce modèle de camp; 

– renforcer le dispositif actuel d’accueil à la journée des maisons de quartier 
pour augmenter le nombre de places disponibles, en y affectant les moyens 
nécessaires. 


